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PROCES VERBAL

DEL'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIREANNUELLE ETEXTRAORDINAIRE

DU 7 OCTOBRE 2019

L'an deux mil dix-neuf, et le sept octobre, à 16 heures 15, les Associés de la Société se sont réunis
en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire, au siège social, sis au 6 place de la
Pyramide — 92908 PARIS-LA DEFENSE CEDEX, sur convocation du Conseil d'Administration.

a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l'Assemblée en
entrant en séance, tant en son nom personnel que comme mandataire.

Monsieur Frédéric MOULIN, Président du Conseil d’Administration, préside l’Assemblée.

Monsieur Sami RAHAL, Associé présent et acceptant, est appelé comme scrutateur.

Monsieur François DESTOMBESest désigné Secrétaire de la Séance.

Le cabinet COMPAGNIE FRANCAISE DE CONTROLE ET D'EXPERTISE CFCE,
Commissaire aux Comptes, et Messieurs David HELESCHEWITZ et Serge RAHEM représentant
le Comité Social et Economique, dûment convoqués, sont absents excusés.

La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du Bureau, permet de constater
que tous les Associ é:s sont présents ou représentés et qu’en conséquence, l’Assemblée
Générale, régulièrement constituée, peut valablement délibérer.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des A£.5a ciés :

- la copie de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux Comptes avec l'avis de
réception,

- la copie des lettres de convocation adressées aux représentants du Comité Social et Economique,

- la copie deslettres de convocation des AsSsca'és,
- Le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l’exercice clos le 31 mai 2019,
- le Rapport de Gestion du Conseil d'Administration,
- les Rapports du Commissaire aux Comptes,
- le contrat d’apport d’actions de la société DELOTTTE INTERPRO,
- le rapport du Commissaire aux Apports sur l’apport d’actions ci-dessus,
- le rapport du Commissaire aux Apports sur les avantages particuliers,
- les Statuts de la Société ainsi que le projet des nouveaux Statuts,
- la feuille de présence à |Assemblée et les pouvoirs,
- le texte des résolutions proposées à l’Assemblée.
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Puis le Président déclare que les documents et renseignements prévus par la Loi et les Règlements
ont été tenus à la disposition des actionnaires dans les conditions requises.

L'Assemblée hxi danne acte de cette déclaration.

Le Président rappelle ensuite que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant :

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

- Présentation du Rapport de Gestion du Conseil d'Administration et lecture des Rapports du
Commissaire aux Comptes,

- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 mai 2019 et quitus aux Administrateurs
et au Président,

- Affectation du résultat de l’exercice,
- Approbation des conventions relevant de F’Article L 225-38 du Code de Commerce visées au
Rapport du Commissaire aux Comptes,

- Nomination d’un Commissaire aux Comptes,

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

- Approbation de l’apport d’actions de la société DELOITTE INTERPRO à la Société, de son
évaluation et de sa rémunération par émission d’actions de la Société et modification corrélative
des Statuts,

- Conversion des actions de la Société en actions de préférence de catégorie À, B et C, avec des
droîts de vote particuliers et modification corrélative des Statuts de la Société,

- Refonte des Statuts,
- Pouvoir en vue des formalités,

- Questions diverses.

Le Président présente le Rapport de Gestion du Conseil d’Administration. Puis il fait donner
lecture des Rapports du Commissaire aux Comptes.

Cette lecture terminée, le Président ouvre Ia discussion.

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions
suivantes figurant à l’ordre du jour de l'Assemblée Générale :

DE LA COMPETENCE DE L’'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

PREMIERE RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du Rapport de Gestion du Conseil
d'Administration et entendu la lecture du Rapport du Commissaire aux Comptes, approuve les
comptes annuels arrêtés à la date du 31 mai 2019 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les
opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces Rapports.

En application de l'Article 223 quarter du Code Général des Impôts, l'Assemblée Générale
approuve les dépenses et charges visées à l’Article 39-4 dudit Code, s’élevant à 277 455 euros.

En conséquence, elle donne pour l’exercice clos le 31 mai 2019 quitus de leur gestion à tous les
Administrateurs et au Président.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
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DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l’exercice, s’élevant à 5 509 053 euros, en
totalité au compte « Report à nouveau ».

L'Assemblée Générale prend acte qu'aucun dividende n’a été distribué au titre des trois précédents
exercices.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du Rapport du Commissaire aux Comptes
sur les conventions relevant de l’Articie L 225-38 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport,
approuve les conclusions dudit Rapport et les conventions qui y sont Le cas échéant mentionnées.

Cette résolution est adoptée conformément à la Loi.

QUATRIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale prend acte de l'arrivée à échéance des mandats des Commissaires aux
Comptes titulaire et suppléant et, sur proposition du Conseil d’Administration, conformément au
2*% paragraphe de l’article L 823-1 du Code de Commerce, décide de nommer :

- le cabinet COMPAGNIE FRANCAISE DE CONTROLE ET D'EXPERTISE CFCE, dont
le siège social est sis 1 12bis rue Cardinet — 75017 PARIS,

en qualité de Commissaire aux Comptes de la Société et ce pour une période de six exercices, soit
jusqu’à l'issue de l’Assemblée Générale qui sera appelée à statuer sur les comptes clos le
31 mai 2025.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

CINQUIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance :

- du Rapport du Président,
- du contrat d’apport signé en date du 16 septembre 2019 entre la Société et la société DELOITTE,
ci-après « l’Apporteur », aux termes duquel l’Apporteur fait apport à la Société des 130 897
actions de 500 euros de valeur nominale chacune, représentant 99,97 % du capital social et des
droits de vote de la société DELOITTE INTERPRO, Société de Participations Financières de
professions libérales d'avocats et d’experts-comptables par Actions Simplifiée au capital de
65 466 000 euros (nouveau capital suite aux opérations d’apport de titres intervenues ce jour),
dontle siège social est sis 6 place de la Pyramide - 92908 Paris-La Défense Cedex, immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 820 422 004, évaluéesà la
somme globale de 76 787 714,42 euros,

- du Rapport du Commissaire aux Apports désigné par Ordonnance de Monsieur le Président du
Tribunal de Commerce de Nanterre le 18 juin 2019,
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approuve :

- ledit contrat d'apport,
- l’apport qu’il prévoit, évalué à la somme de 76 787 714,42 euros,
- la rémunération qui en a été proposée au profit de lApporteur, soit une augmentation de capital
d’un montant de 465 120 euros.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

SIXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, en conséquence de l'adoption de la précédente résolution, décide
d’augmenter le capital social d’un montant de 465 120 euros, pour le porter de 1 723 040 euros à
2 188 160 euros, par émission de 29 070 actions nouvelles, de 16 euros de nominal, attribuées à
l’Apporteur en rémunération de son apport.

Ces actions nouvelles seront créées avec jouissance à compter de ce jour.

La différence entre, d’une part, le montanttotal de l’apport, soit 76 787 714,42 euros et, d’autre
part, le montant de l’augmentation de capital de la Société, soit 465 120 euros, constitue une prime
d’apport d’un montant de 76 322 594,42 euros, qui sera inscrite au compte « Prime d’apport »et
sur laquelle porteront les droits de tous les associés anciens et nouveaux.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

SEPTIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale décide, en conséquence de l'adoption des résolutions précédentes, de
modifier les articles suivants des Statuts:

> « ARTICLE 6 — Apports

Insertion du paragraphe XTX :

XIX / Auxtermes de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 7 octobre 2019, le capital social
a été augmenté de QUATRE CENT SOIXANTE CINQ MILLE CENT VINGT (465 120)
BUTOS, CL cnrs serrencrennneerenerneneenrae nero conesesrncrance en enéssanenenenna ere seeenaneneenereneisnmenenene nese eee eee nesene ee 465120€
par la création de 29 070 actions nouvelles de SELZE (16) euros chacune, entièrement

libérées, en rémunération de l’apport, par la société DELOITTE, de 130 897 actions de la
société DELOITTE INTERPRO, évaluées à la somme de 76 787 714,42 euros.

TOTAL DES APPORTS : DEUX MILLIONS CENT QUATRE VINGT HUIT MILLE
CENT SOIXANTE (2 188 160) Eurosanrernnnnniitneiiinnse 2188160€»

> «ARTICLE 7 - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de DEUX MILLIONS CENT QUATRE VINGT HUIT MILLE CENT
SOIXANTE (2 188 160) euros.

H est divisé en 136 760 actions, de SEIZE (16) euros chacune, toutes souscrites et inscrites en comptes
individuels par la Société, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. »

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
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HUITIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d'Administration, après avoir entendu la
lecture du Rapport du Conseil d’Administration, du Rapport spécial du Commissaire aux comptes
et du Rapport du Commissaire aux avantages particuliers, décide de créer trois nouvelles
catégories d’actions avec des droits de vote particuliers, avec effet à compter de ce jour,soit:

+ Actions de catégorie À : ces actions seront détenues par des professionnels experts-
comptables et commissaires aux comptes inscrits, ayant la qualité d’actionnaires de la
société Deloitte et exerçant au sein de la Société. Les actions de catégorie À, quel que soit
leur nombre, donnent droit ensemble à un pourcentage de droits de vote dans les
Assemblées Générales et les décisions collectives des associés de la Société égal à 66,67%
des droits de vote. Les droits de vote attachés aux actions de catégorie À seront répartis de
manière égalitaire entre les titulaires d’actions de cette catégorie,

+ Actions de catégorie B: ces actions seront détenues par les autres professionnels
commissaires aux comptes inscrits, experts comptables où non, exerçant au sein de la
Société. Les actions de catégorie B n’ont pas de droit de vote dans les Assemblées
Crénérales et les décisions collectives des associés de la Société,

+ Actions de catégorie C : détenues par la société DELOITTE. Les actions de catégorie C,
quel que soit leur nombre, donnent droit, ensemble, à un pourcentage de droits de vote dans
les Assemblées Générales et les décisions collectives des associés de la Société égal à
33,33% des droits de vote.

Ces actions auront, dès leur création et pour une durée indéterminée,les droits particuliers tels que
définis ci-dessus, étant précisé qu’elles conserveront la même valeur ainsi que leur droit aux
dividendes.

Les droits attachés à ces catégories d’actions ne pourront être modifiés, y compris par suite de
modifications ou d'amortissement du capital social, comme en cas de fusion ou scission de la
Société, qu'après approbation des assemblées générales spéciales des actionnaires des catégories
concernées, statuant dans les conditions et selon les modalités prévuesà l’article L.225-99 du Code
de Commerce.

Puis, l’Assemblée Générale décide de convertir les 136 760 actions composantle capital social de
la société de la manière suivante :

e 62 actions ordinaires en 62 actions de catégorie À, détenues par des professionnels experts-
comptables et commissaires aux comptes inscrits, ayant la qualité d’actionnaires de la
société Deloitte et exerçant au sein de la Société, l’ensemble de ces actions représentant
66,67 % des droits de vote de la société,

e 66 actions ordinaires en 66 actions de catégorie B, détenues par les autres professionnels
commissaires aux comptes inscrits, experts comptables ou non, exerçant au sein de la

Société, ces actions n’ayant pas de droit de vote,

+ 136 632 actions ordinaires en 136 632 actions de catégorie C, détenues par la société
DELOITTE, l’ensemble de ces actions représentant 33,33% des droits de vote.

L’Assemblée Générale approuve les avantages particuliers que les actions de catégorie À, B et C
créées à l’occasion de la présente conversion confèrent à leurs titulaires.
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L'ensemble des actions composant le capital social de la Société faisant l’objet d’une conversion
cn actions de préférence et conformément à l’article L 225-15 alinéa 3, l’Assemblée Générale
prend acte qu'il n’y a pas lieu d’exclure les titulaires d’actions devant être converties en actions
de préférence du calcul du quorum et du vote de la présente résolution.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

NEUVIEME RESOEUTION

Enconséquence de l’adoption des précédentes résolutions, l’Assemblée générale décide de mettre
à jour corrélativement les Statuts en modifiant les Articles 7 et 10 des Statuts, comme suit :

> «ARTICLE 7 - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de DEUX MILLIONS CENT QUATRE-VINGT HUIT MILLE CENT
SOIXANTE (2 188 160) euros.

El est divisé en 136 760 actions, de SEIZE (16) euros chacune, toutes souscrites et inscrites en comptes

individuels par la Société, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, divisées
en:

«+ 62 actions de catégorie À, détenues par des professionnels experts-comptables et commissaires aux
comptes inscrits, ayant la qualité d'actionnaires de la société Deloitte, exerçant au sein de la
Société,

* 66 actions de catégorie B, détenues par les autres professionnels commissaires aux comptes inscrits,
experts comptables ou non, exerçant au sein de la Société, et,

«* 136 632 actions de catégorie C, détenues par la société Deloitte.

Toute action de catégorie À transférée à Dieloitte devient automatiquement une action de catégorie C.

Toute action de catégorie B transférée à Deloitte devient automatiquement une action de catégorie C.

Toute action de catégorie C détenue par Deloitte transférée (i) à un professionnel expert-comptable et
commissaire aux comptes inscrit actionnaire de Deloitte devient automatiquement une action de catégorie
À, ou (ii) à un autre professionnel commissaire aux comptes inscrit expert-comptable ou non devient
automatiquement une action de catégorie B. »

F7 «ARTICLE 19 - Droits et obligations attachés aux actions

F- Le seul fait d’entrer en possession d’une action emporte de plein droit l'adhésion aux présents statuts.

H- Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social, dans le partage des bénéfices, réserves,

boni de liquidation ainsi que dans le remboursement du capital à l'occasion de toute répartition,
amortissement ou remboursement, soit en cours, soit en fin de société, pendant ou à la clôture de la

liquidation, à une part nette proportionnelle à la quotité de capital qu'elle représente.

Elle donne en outre le droit à [a représentation dans les Assemblées générales, ainsi que le droit d'être
informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains documents sociaux aux

époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts,

Les actions de catégorie À donnent droit ensemble, quel que soit leur nombre, dans les Assemblées
Générales et/ou les Décisions Collectives des Associés de la Société, à un pourcentage de droits de vote
égal à 66,67%,

Les actions de catégorie B n’ont pas de droit de vote dans les Assemblées Générales et/ou les Décisions

Collectives des Associés de la Société,
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Les actions de catégorie C donnent droit ensemble, quel que soit leur nombre, dans les Assemblées
Générales et/ou les Décisions Collectives des Associés de la Société, à un pourcentage de droits de vote

égal à 33,33%4.

Les droits de vote attachés aux actions de catégorie À sont répartis de manière égalitaire entre les
titulaires d'actions de cette catégorie.

Chaque fois que cela sera nécessaire, le Président de la Société constatera la répartition des droits de
vote entre les Associés.

HTE- Les professionnels Associés gardent leur responsabilité personnelle à raison des travaux qu'ils exécutent
au nom de fa Société.

IV- Les héritiers, créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un associé ne peuvent requérir
l'apposition des scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le partage ou la licitation,
ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de sonadministration ; ils doivent, pour l'exercice de
leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de Assemblée Générale. »

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DIXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d'Administration et corrélativement à
Padoption des précédentes résolutions décide de modifier les Statuts de la Société et ce afin
notamment de :

- compléter l’objet social de la Société,
- réorganiser la répartition des pouvoirs entre les organes de gestion et la collectivité des

Associés et aménagerles règles de majorité.

En conséquence, l’Assemblée Générale modifie comme suit les articles 3 et 22 des Statuts :

> «ARTICEE 3 - Objet

La Société a pour objet dans tous pays :

+ l'exercice des professions d’Expert-Comptable et de Commissaire aux Comptes, dans Îles
conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires,

«+ Ja prise de participations dans des sociétés réglementées ou des hoïdings interprofessionnelles de
sociétés réglementées et,

* la gestion de ces participations.

Elle peut réaliser toutes opérations compatibles avec son objet social et qui se rapportent, directement ou
indirectement, à cet objet. »

La suite de l’article demeurant inchangée.

> «ARTICLE 22 - Règles de majorité

Les décisions collectives des associés relatives au point 8 de l’article 21 des statuts sont adoptées à la
majorité de 50% des voix des associés disposant du droit de vote, présents où représentés.

Les décisions collectives des Associés visées aux points 1 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9 et 10 de l’articie 21 des statuts

sont adoptées à la majorité de 68% des voix des Associés disposant du droit de vote, présents ou représentés.
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Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement énumérées ci-après
doivent être adoptées à l'unanimité des Associés disposant du droit de vote :

«celles prévues par les dispositions légales et notamment, l'adoption ou les modifications des clauses
statutaires relatives à :

o l'inaliénabilité des actions :

o l'exclusion d’un Associé ;

o la suspension des droits non pécuniaires ou l'exclusion d’un Associé dont le contrôle est
modifié ou qui n'exerce plus dans le groupe Deloitte ;

© la suspension des droits non pécuniaires ou l’exclusion d’une société Associée qui a acquis cette
qualité à la suite d’une fusion, scission ou d’une dissolution,

+ le transfert du siège social à l'étranger.

Les membres désignés du Comité Social et Economique doivent, à leur demande, être entendus lors des
décisions requérant lFunanimité des Associés. »

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

ONZIEME RESOLUTION

En complément de l'adoption de la précédente résolution, l’Assemblée Générale décide de
procéder à une refonte complète des statuts et adopte article par article, puis dans leur ensemble,
les nouveaux Statuts de la Société ainsi modifiés.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DOUZIEME RESOLUTION

 

L'Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes
à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales.

Cette résolution est adaptée à l'unanimité.

L'ordre dujour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance
levée.

De tout ce que dessus,il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les
membres du bureau.

Boregisue à: SERVICE DIE LA PUBLICITE FONCIERE ET DE
L'ÉNREGISTAEMENT
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Statuts de Deloitte & Associés — mis à jour le 7 octobre 2019 2/19

TITREI : FORME-DÉNOMINATIONSOCIALE- OBJET-SIÈGESOCIAL —DURÉE

ARTICLE 1 — Forme

La Société a été constituée sous la forme d’une société à responsabilité limitée régie par les dispositions
alors en vigueur. Par décision d'assemblée générale extraordinaire du 30 avril 1984, prise à l’unanimité,
la société a été transformée en société anonyme à éonseil d'administration. Par décision d'assemblée
générale extraordinaire du 1% mars 1988, prise à l’unanimité, la Société a été transformée en société

anonyme à directoire et conseil de surveillance. Par décision d’assemblée générale extraordinaire du
20 juillet 1992, prise à lunanimité, la Société a été transformée en société anonyme à conseil
d'administration. Puis par décision de l’Assemblée Générale extraordinaire du 14 novembre 2018, prise
à l'unanimité, la Société a été transformée en société par actions simplifiée.

La Société sous sa nouvelle forme est régie par les présents Statuts, les lois et règlements en vigueur et

à venir ainsi que par leslois et règlements relatifs à l’organisation et l'exercice de la profession d’Expert

Comptable et à celle des Commissaires aux Comptes.

ARTICLE 2 — Dénomination sociale

 

La Société a pour dénomination sociale :

Deloïtte & Associés

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sociale

sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement « Société par Actions Simplifiée »
ou des initiales « S.A.S. », de l’énonciation du montant du capital social ainsi que du numéro du Registre

du Commerce et des Sociétés.

ARTICLE 3 — Objet

La Société a pour objet dans tous pays :

+ l'exercice des professions d’Expert-Comptable et de Commissaire aux Comptes, dans les
conditions fixées par les textes législatifs ét réglementaires ;

+ la prise de participations dans des sociétés réglementées ou des holdings interprofessionnelles
de sociétés réglementées et,

+ la gestion de ces participations.

Elle peut réaliser toutes opérations compatibles avec son objet social et qui se rapportent, directement
ou indirecternent, à cet objet.

Elle ne peut prendre de participations financières dans les entreprises industrielles, commerciales,
agricoles ou bancaires, ni dans les sociétés civiles à l'exclusion de celles qui ont pour seul objet de
faciliter l'exercice de lactivité professionnelle et libérale de leurs membres. Elle ne peut non plus se
trouver sous la dépendance même indirecte, d'aucune personne ou d'aucun groupe d’intérêts.

ARTICLE à -- Siège social

Le siège social de la Société est situé au 6 place de la Pyramide - 92908 PARIS-LA DEFENSE CEDEX.

Il peut être transféré en tout autre endroit, en France, par une décision du Conseil d'Administration, qui
pourra modifier les statuts en conséquence.
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ARTICLE 5 - Durée

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation
au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation par décision des
associés.

TITRE IT : APPORTS- CAPITAL SOCTAL -—ACTIONS

ARTICLE 6 - Apports

F / Lors de la constitution il a été fait apport à la Société d’une somme de DIX MILLE
(10 000,00) francs, Ci...iussiiiissnirsenraeaacneneecnrneneenentereennerneenennnnesnmneennemies 10000 F

correspondant à CENT (100) parts, d’une valeur nominale de CENT (100) francs,
entièrement souscrites et libérées.

Il / Aux termes d’une délibération de [l’Assemblée Générale Extraordinaire du

16 septembre 1970, le capital social a été augmenté d'une somme de DIX MILLE FRANCS
(10 000,00) francs, Cheissues ca sssnare messes nscseeesereeeceuescecremevereriseseee 10606 F
prélevée sur le compte « report à nouveau », par la création CENT (100) parts, d'une valeur

nominale de CENT (100) francs.

IU/ Aux termes d'une délibération de lAssemblée Générale Extraordinaire du

25 juillet 1977, il a été approuvé la fusion par voie d'absorption de la Société

SAGECOMPTES. L'apport s'est traduit par un actiftransmis de NEUF CENT SOIXANTE

DEUX MILLE TROIS CENT DEUX francs et CINQUANTE HUIT centimes (962 302,58)

pour un passif pris en charge de SEPT CENT CINQUANTE MILLE CENT QUATRE
VINGT CINQ francs et SOIXANTE ET ONZE centimes (750 185,71), d’où un actif net
apporté de DEUX CENT DOUZE MILLE CENT SEIZE francs etQUATRE VINGT SEPT

centimes {212 116,87). En conséquence de cet apport, le capital a été augmenté de

CINQUANTE CINQ MILLE (55 000,00) franges, Gi.ieecesnnrinrnenneenmenrene 55 000 F

par la création CINQ CENT CINQUANTE (550) parts, d’une valeur nominale de CENT
(100) francs.

[IV/ Aux termes d’une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire du

15 décembre 1980, le capital social a été augmenté d'une somme de QUATRE CENT
CINQUANTE MILLE (450 000,00) francs, ci. 450 000 F

prélevée sur les réserves, par la création de QUATREMILLECINQCENTS@500)parts

sociales de CENT (100) francs de nominal.

Vi Aux termes d'une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire du

30 avril 1984, il a été approuvé la fusion par voie d’absorption des Sociétés FIDUCIAIRE
ECONOMIQUE ET FINANCIERE (FE.F}, FIDUCIAIRE DU MARCHE COMMUN
{S.F.M.C) et AUDIT OPERA. En conséquence de ces fusions, le capital social a été
augmenté de QUATRE CENT QUATRE VINGT QUATRE MILLE HUIT CENTS
(484 800,00) francs,Cine 484 800 F

par la création de QUATRE MILLE HUIT CENT QUARANTE HUIT (4 848) parts
sociales de CENT (190) francs de nominal.

VI/ Aux termes d'une délibération de lAssemblée Générale Extraordinaire du
20 mars 1985, le capital social a été réduit de SOIXANTE QUATRE MILLE CINQ CENTS

(64 500,00} francs,ci...innerneenenneeneeeneenneenenseenee miennes -64 500 F

par voie de rachat de SIX CENT QUARANTE CINQ (645) actions de CENT(100) francs
de nominal.
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VIH Aux termes d'une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire du

IT mars 1988, il a été approuvé la fusion par voie d'absorption des Sociétés BOIS,
DIETERLE ET ASSOCIES et NEUTRA FIDUCIAÏIRE.Le capital social :

- du fait de la fusion de la Société BOIS, DIETERLE ET ASSOCIES, a été augmenté de
NEUF CENT NEUF MILLE CINQ CENTS (909 506,00) francs, ci.

par la création de NELF MILLE QUATRE VINGT QUINZE (9 095)actionsdeCENT

{100} francs de nominal entièrement libérées,

- puis réduit d’un montant de NEUF CENT TRENTE NEUF MILLE SIX CENTS

(939 600,00} francs, ci...issusdede reoeneecauepuet ea ersene ere cuseueesmevause

par l'annulation de NEUF MILLE TROIS CENTQUATRE VINGT SEIZE (9396) actions

auto-détenues,

et, par incorporation d’une partie de la prime de fusion, augmenté de DEUX MILLIONS

SEPT CENT QUARANTE CINQ MILLE SEX CENTS (2 745 600,00) francs,ci

par création de VINGT SEPT MILLE QUATRE CENT CINQUANTE SIX (27 456)
actions nouvelles de numéraire d’une valeur nominale de CENT (100} francs chacune,

entièrement libérées.

VIII Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire du
30 juin 1989,il a été approuvé la fusion par voie d’absorption de la Société DIBENS ET
ASSOCIES SA dont elle détenait déjà toutes les actions. En conséquence, l'opération ne

s’est traduite par aucune augmentation du capital de la Société

IX/ Aux termes d’une délibération de Assemblée Générale Extraordinaire du
27 février 1991, il a été approuvé la fusion par voie d’absorption des Sociétés B.D.A.

SETCO et B.D.A. AQUITAINE dont elle détenait déjà toutes les actions, le capital social
a été augmenté de TROIS MILLE QUATRE CENTS (3 400 ,00) francs, ci.............,....

par la création de TRENTE QUATRE (34) actions de CENT (160) francs chacune,

entièrement souscrites et libérées.

X/Aux termes d’une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire du

26 février 1999, il a été approuvé la fusion par voie d'absorption de fa Société

COMPAGNIE FRANCAISE D'AUDIT - CFA, dont elle détenait déjà toutes les actions,
En conséquence, l’opération ne s'est traduite par aucune augmentation de capital. Les actifs

apportés par la Société COMPAGNIE FRANCAISE D'AUDIT se sont élevés à NEUF

MILLIONS DEUX CENT SOIXANTE QUATORZE MILLE TROIS CENT QUATRE
VINGT QUATORZE (9 274 394,00) Francs pour un passif pris en charge de TROIS
MILLIONS DEUX CENT QUARANTE DEUXMILLE TROIS CENT QUATRE VINGT
QUINZE (3 242 395,00) francs, d’où un actifnet apporté de SIX MILLIONS TRENTE ET
UN MILLE NEUF CENT QUATRE VINGT DIX NEUF (6 031 99900) francs. [l n’a été
constaté ni boni ni mali

XI/Aux termes d’une délibération de Assemblée Générale Extraordinaire du
5 juillet 1999, ïf a été approuvé la fusion par voie d'absorption des Sociétés DELOÏÎTTE
TOUCHE TOHMATSU-CPA, DELOITTE TOUCHE TOHMATSU-BMA, DELOITTE
TOUCHE TOHMATSU-MMOA (Sociétés absorbées}, dont elle détenait déjà toutes les
actions. En conséquence, l’opération ne s’est traduite par aucune augmentation du capital
de la Société. Les apports se sont élevés, comme suit :

- pour la Société DELOÏTTE TOUCHE TOHMATSU-CPA à un actif de QUARANTE
BUIT MILLIONS SEPT CENT TROIS MILLE HUIT CENT CINQUANTE
SEPT (48 703 857,00) francs, pour un passif pris en charge de VINGT NEUF MILLIONS

DEUX CENT TRENTE NEUF MILLE DEUX CENT SOIXKANTE DIX SEPT
(29 239 277,00) francs, d’où un actif net apporté de DIX NEUF MILLIONS QUATRE

CENT SOIXANTE QUATRE MILLE CINQ CENT QUATRE VINGT (19 464 580.00)
francs, H n°y a eu ni boni ni mali de fusion.
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- pour la Société DELOITTE TOUCHE TOHMATSU-BMA à un actif de SOIXANTE
MILLIONS HUIT CENT CINQ MILLE DEUX CENT QUATRE VINGT
SELIZE (60 805 296,080) francs, pour un passif pris en charge de QUARANTE MILLIONS
HUIT CENT SOIXANTFE CING MILLE DEUX CENT DIX HUIT (40 865 218,00) francs,
d’où un actif net apporté de DIX NEUF MILLIONS NEUF CENT QUARANTE MILLE
SOIXANTE DIX HUIT(19 940 678,00) francs, Il n'y a eu ni boni ni mali de fusion.

- pour la Société DELOITTE TOUCHE TOHMATSU-MMOA à un actif de VINGT
MILLIONS HUIT CENTDIX SEPT MILLE HUIT (20 817 008,00) francs pour un passif
pris en charge de NEUF MILLIONS CENT SOIXANTE SEPT MILLE QUATRE CENT
TRENTE TROIS (9 167 433,00) francs, d’où un actif net apporté de ONZE MILLIONS
SIX CENT QUARANTE NEUF MILLE CINQ CENT SOIXANTE QUINZE
{11 649 575,00) francs. FH n°y à eu ni boni ni mali de fusion.

XIV Aux termes d’une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire du

31 août 1999, il a été approuvé la fusion par voie d'absorption de la Société FIDEO
CONSEILS, dont elle détenait déjà toutes les parts, et de la Société CALAN RAMOLINO
CORNET & ASSOCIES dont elle détenait déjà toutes les actions. En conséquence, les

opérations ne se sont traduites par aucune augmentation du capital de des Sociétés. Les
apports se sont élevés, comme suit :

- pour la Société FIDEO CONSEILS, à un actif de DEUX MILLIONS HUTF CENT DIX
NEUF MILLE CENT QUATRE VINGT TROIS (2 819 183,60) francs pour un passif pris
en charge de UN MILLION SIX CENT SIX MILLE NEUF CENT QUATRE VINGT SIX
(1 606 986,00} francs, d’où un actif net apporté de UN MILLION DEUX CENT DOUZE

MILLE CENT QUATRE VINGT DIX SEPT (1 212 197,00) francs. La prime de fusion
s'est élevée à CINQ CENT TREIZE MILLE CINQ CENT QUATRE VINGT DIX SEPT
{513 597,09) francs,

- pour la Société CALAN RAMOLINO CORNET & ASSOCIES, à un actif de
CINQ MILLIONS NEUF CENT QUARANTE QUATRE MILLE HUIT CENT VINGT
ET UN (5 944 821,00) francs pour un passif pris en charge de UN MILLION SIX CENT
DEUX MILLE TROIS CENT SOIXANTE SEPT (1 602 367,00) francs, d’où un actif net
apporté de QUATRE MILLIONS TROIS CENT QUARANTE DEUX MILLE QUATRE
CENT CINQUANTE QUATRE (4 342 454,00} francs.Iy n’a eu ni boni ni mali de fusion.

XIH/ Aux termes d’une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire du

31 août 2000, il a été approuvé la fusion par voie d’absorption de la Société CALAN
RAMOLINO ET ASSOCIES NANTES, dont elle détenait déjà toutes les actions. En
conséquence, Fopération ne s’est traduite par aucune augmentation du capital de la Société,

L'apport s'est élevé à un actif de SIX MILLIONS DEUX CENT VINGT MILLE

CINQUANTE DEUX (6 220 052,00} francs pour un passifpris en charge de UN MILLION
DEUX SOIXANTE QUINZE MILLE NEUF CENT SOIXANTE (1 275 960,00) francs
d’où un actif net apporté de QUATRE MILLIONS NEUF CENT QUARANTE QUATRE
MILLE QUATRE VINGT DOUZE (4 944 092,00) francs. Le boni de fusion s’est élevé à
UN MILLION QUATRE CENTQUARANTE TROIS MILLE QUATRE CENT QUATRE
VINGT DOUZE(1 443 492,00) francs.

XIV/ Aux termes d'une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire du
17 décembre 1999 et du Conseil d’Administration en date du 24 avril 200}, le capital sociai
a été augmenté et converti par incorporation d’une somme, prélevée sur le compte « report
à nouveau », de CENTQUATREVINGT UN MILLE QUATRE CENT QUATRE VINGT
DOUZEfrancs et VINGT DEUX centimes (181 492,22),ci... 181 49222 F
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XV] Aux termes d’une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire du
30 novembre 2001, il a été approuvé la fusion par voie d’absorption de la Société HUGEL

CALAN RAMOLINO & ASSOCIES, dont elle détenait déjà toutes les actions. En
conséquence, lopération ne s’est traduite par aucune augmentation du capital de la Société.

Les actifs apportés par la Société HUGEL CALAN RAMOLINO & ASSOCTES se sont

élevés à VINGT SIX MILLIONS CENT MILLE SEPT CENT SOIXANTE DIX HUIT
{26 100 778,00) francs pour un passif pris en charge de DIX MILLIONS NEUF CENT

VINGT DEUX MILLE HUIT CENT VINGT TROIS (10 922 823,00) francs, d’où un actif
net apporté de QUINZE MILLIONS CENT SOIXANTE DIX SEPT MILLE NEUF CENT
CINQUANTE CINQ (15 177 955,00) francs. Il n’a été constaté ni boni ni mali

XVI/ Aux termes d’une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire du
IS mai 2003, il a été approuvé la fusion par voie d’absorption de la Société DELOITTE
TOUCHE TOHMATSU-OUEST, dont elle détenait déjà toutes les actions. En
conséquence, lopération ne s’est traduite par aucune augmentation du capital de la Société.
L'apport s’est traduit par un actif transmis de 9 262 562 Euros pour un passifpris en charge
de 5 766 218 Euros, d’où un actif net apporté de 3 496 344 Euros.

La différence entre le montant de l'apport net de la Société DELOITTE TOUCHE
TOHMATSU-QOUEST, soit 3 496 344 Euros, et la valeur comptable dans les livres de la

Société DELOÏITTE TOUCHE TOHMATSU-AUDIT des 60 000 actions de la Société

DELOITTE TOUCHE TOHMATSU-OUEST dont elle est propriétaire, soit

3 432 575 Euros, constitue un boni de fusion qui a été inscrit au passifdu bilan de la Société

DELOITTE TOUCHE TOHMATSU-AUDIT pour un montant de 63 769 Euros.

XVII/ Aux termes d'une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire du

14 octobre 2004,il a été approuvé:

- la fusion par voie d'absorption de la Société Cogerca-Flipo, dont elle détenait déjà toutes

les actions. En conséquence, Fopération ne s’est traduite par aucune augmentation du
capital de la Société. L'apport s’est traduit par un actif transmis de (SEPT MILLIONS

NEUF CENT VINGT QUATRE MILLE QUATRE CENT QUARANTE SEPT
(7 924 447) Euros pour un passif pris en charge de QUATRE MILLIONS NEUF CENT

QUARANTE DEUX MILLE SOIXANTE DIX SEPT (4 942 077) Euros, d’où un actif net
apporté de DEUX MILLIONS NEUF CENT QUATRE VINGT DEUX MILLE TROIS
CENT SOIXANTE DIX EUROS (2 982 370) Euros.

La valeur nette de l'apport, soit 2 982 370 euros, s'établissant à un montant inférieur à la

valorisation des titres de la Société Cogerco-Flipo dans les comptes de la Société Deloitte
Touche Tohmatsu-Audit, soit (CINQ MILLIONS QUATRE CENT DOUZE MILLE
SEIZE ($ 412 016) Euros, l'opération fait apparaître un mali de fusion d’un montant de

DEUX MILLIONS QUATRE CENTVINGTNEUF MILLE SIX CENT QUARANTE SEX
(2 429 646) Euros ;

- la fusion par voie d’absorption de la Société Deloitte Touche Tohmatsu. Le capital social
du fait de la fusion de la Société Deloitte Touche Tohmatsu a été augmenté de UN
MILLION SEPT CENT DIX HUIT MILLE HUIT CENTS (1718 800} euros,
Chien eccssucssnsenanesee eue sesannscsrennascse screens anensuentaen ose eau é encens essecenesssuee 1 718 800 €
par la création de CENT SEPT MILLE QUATRE CENT VINGT CINQ ACTIONS

t107 425) actions de SELZE (16) euros de nominal entièrement libérées, puis réduit d’un

montant de CINQ CENT QUATRE VINGT DEUX MILLE TRENTE DEUX (582 632)
-582032€EUFOS, Chissue un nce ces sennoreseméseceneneee ces mesten eee cesse cesser neue eee ses eceuenes

par l’annulation de TRENTE SIX MILLE TROIS CENT SOIXANTE DIX SEPT

(36 377) actions auto-détenues :
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- la fusion par voie d’absorption de la Société Audit Consulting Taxes, dont elle détenait

déjà toutes les actions. En conséquence, l’opération ne s’est traduite par aucune
augmentation du capital de la Société. L'apport s’est traduit par un actiftransmis de (TROIS
MILLIONS SIX CENT ONZE MILLE SEIZE (3 611 016} Euros pour un passif pris en

charge de DEUX MILLIONS DEUX CENT QUARANTE TROIS MILLE CENTS
(2 243 100) Euros, d’où un actif net apporté de UN MILLION TROIS CENT SOIXANTE

SEPT MILLE NEUF CENT SEIZE EUROS(1 367 916} Euros.

La valeur nette de l'apport s'établissant à un montant identique à la valorisation destitres de
la Société Audit Consulting Taxes retenue dans le cadre de lopération de fusion, soit UN
MILLION TROIS CENT SOIXANTE SEPT MILLE NEUF CENT SEIZE (1 367 916)
Euros, l'opération ne fait apparaître ni boni ni mali de fusion.

XVII / Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire du

26 octobre 2007, il a été approuvé :

- la fusion par voie d'absorption de la société CALAN RAMOLINO & ASSOCIES, dont
elle détenait déjà toutes les actions. En conséquence, lPopération ne s’est traduite par

aucune augmentation du capital de la Société. L'apport s’est traduit par un actif transmis
de SELZE MILLIONS QUATRE CENT SOIXANTE SEPT MILLE DEUX CENT SIX
(16 467 206) Euros pour un passif pris en charge de NEUF MILLIONS TRENTE CINQ
MILLE HUIT CENT CINQUANTE HUIT (9 035 858) Euros, d'où un actif net apporté
de SEPT MILLIONS QUATRE CENT TRENTE ET UN MILLE TROIS CENT
QUARANTE HUIT (7 431 348) Euros.

La valeur nette de l'apport, soit 7 431 348 euros, s'établissant à un montant imférieur à la

valorisation des titres de la société CALAN RAMOLING & ASSOCIES dans les comptes
de la Société, soit SEPT MILLIONS NEUF CENT SOIXANTE QUATORZE MILLE
NEUF CENT TRENTE ET UN (7 974 931) euros, l'opération fait apparaître un mali de
fusion d’un montant de CINQ CENT QUARANTE TROIS MILLE CINQ CENT
QUATRE VINGT TROIS (543 583} euros;

la fusion par voie d'absorption de la société CCMB,dont elle détenait déjà toutes les
actions. En conséquence, l'opération ne s'est traduite par aucune augmentation du capital
de la Société. L'apport s'est traduit par un actif transmis de DEUX MILLIONS TROIS
CENT VINGT DEUX MILLE SEPT CENT SOIXANTE DIX (2 322 770) euros pour un
passif pris en charge de QUATRE VINGT ONZE MILLE HUIT CENT CINQUANTE
SEPT (91 857) euros, d'où un actif net apporté de DEUX MILLIONS DEUX CENT
TRENTE MILLE NEUF CENT TREIZE EUROS (2 230 913) Euros.

La valeur nette de l'apport s'établissant à un montant inférieur à la valorisation destitres
de la Société CCMB retenue dans le cadre de l’opération de fusion, soit DOUZE

MILLIONS SEPT CENT QUARANTE HUIT MILLE NEUF CENT QUATRE VINGT

DOUZE VIRGULE SOIXANTE ET ONZE (12 748 992,71} euros, l'opération fait
apparaître un mali de fusion d’un montant de DEX MILLIONS CINQ CENT DIX HUIT
MILLE SOIXANTE DIX NEUF VIRGULE SOTXANTE ET ONZE (10 518 079,71)
euros.

XIX / Aux termes de Assemblée Générale Extraordinaire du 7 octobre 2019, le capital

social a été augmenté de QUATRE CENT SOIXANTE CINQ MILLE CENT VINGT
(465 120} euros,Cidencrennenenenenieneenseeeeeeeenenenneeeennenee 465120€

par la création de 29 070 actions nouvelles de SEIZE (16) euros chacune, entièrement
libérées, en rémunération de l'apport, par la société DELOITTE, de 130 897 actions de la

société DELOITTE INTERPRO, évaluées à la somme de 76 787 714,42 euros.

TOTAL DES APPORTS : DEUX MILLIONS CENT QUATRE VINGT HUIT MILLE
CENT SOIXANTE (2 188 160) euros
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ARTICLE 7 - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de DEUX MILLIONS CENT QUATRE-VINGT HUIT
MILLE CENT SOIXANTE (2 188 160) euros.

I est divisé en 136 760 actions, de SELZE (16) euros chacune, toutes souscrites et inscrites en comptes

individuels par la Société, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, divisées

en :

Ïl est divisé en 136 760 actions, de SELZE (16) euros chacune, toutes souscrites et inscrites en comptes

individuels par la Société, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, divisées
eñ :

e 62 actions de catégorie À, détenues par des professionnels experts-comptables et commissaires
aux comptes inscrits, ayant la qualité d’actionnaires de la société Deloïtte, exerçant au sein de
la Société,

+ 66 actions de catégorie B, détenues par les autres professionnels commissaires aux comptes
inscrits, experts comptables ou non, exerçant au sein de la Société,et,

« 136 632 actions de catégorie C, détenues par la société Deloitte.

Toute action de catégorie À transférée à Deloitte devient automatiquement une action de catégorie C.

Toute action de catégorie B transférée 4 Deloitte devient automatiquement une action de catégorie C.

Toute action de catégorie € détenue par Deloitte transférée (D à un professionnel expert-comptable et
commissaire aux comptes inscrit actionnaire de Deloitte devient automatiquement une action de
catégorie À, ou (ii} à un autre professionnel commissaire aux comptes inscrit expert-comptable ou non
devient automatiquement une action de catégorie B.

ARTICLE 8 - Modification du capital social

Le capital social pourra être augmenté, réduit ou amorti conformément aux dispositions légales et
réglementaires en vigueur.

Le Président de la Société est investi du pouvoir (} de constater, à tout moment et au plus tard chaque

année, préalablement à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, le nombre des actions issues de la

conversion d'actions entre les catégories visées au précédent article et (ii) d'apporter les modifications

nécessaires aux clauses des statuts relatives au montant du capital social et au nombre de titres de capital
qui le composent.

ARTICLE 9 - Forme des actions

 

Les actions sont obligatoirement nominatives.

Les actions donnent lieu à une inscription en comptes individuels ouverts par la Société émettrice au
nom de chaque associé et tenus dans les conditions et selon les modalités prévues parles dispositions
législatives et réglementaires en vigueur.

ARTICLE 10 - Droits et obligations attachés aux actions

I- Le seul fait d'entrer en possession d’une action emporte de plein droit l'adhésion aux présents statuts.

Ï- Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social, dans le partage des bénéfices, réserves,
boni de liquidation ainsi que dans le remboursement du capital à l'occasion de toute répartition,
amortissement ou remboursement, soit en cours, soit en fin de société, pendant ou à la clôture de la
liquidation, à une part nette proportionnelle à la quotité de capital qu'elle représente.
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Elle donne en outre le droit à la représentation dans les Assemblées générales, ainsi que le droit d'être
informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains documents sociaux aux

époques et dans Îles conditions prévues par la loi et les statuts.

Les actions de catégorie À donnent droit ensemble, quel que soft leur nombre, dans les Assemblées
Générales et/ou les Décisions Collectives des Associés de la Société, à un pourcentage de droits de
vote égal à 66,67%.

Les actions de catégorie B n’ont pas de droit de vote dans les Assemblées Générales et/ou les

Décisions Collectives des Associés de la Société.

Les actions de catégorie C donnent droit ensemble, quel que soit leur nombre, dans les Assemblées
Générales et/ou les Décisions Collectives des Associés de la Société, à un pourcentage de droits de
vote égal à 33,33%.

Les droits de vote attachés aux actions de catégorie À sont répartis de manière égalitaire entre les
titulaires d'actions de cette catégorie.

Chaque fois que cela sera nécessaire, le Président de la Société constatera la répartition des droits de
vote entre les Associés.

HI- Les professionnels Associés gardent leur responsabilité personnelle à raison des travaux qu'ils
exécutent au nom de la Société.

IV- Les héritiers, créanciers, ayants droit où autres représentants d'un associé ne peuvent requérir

l'apposition des scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le partage ou la licitation,
ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration ; ils doivent, pour l'exercice de
leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de l’Assemblée Générale.

ARTICLE 11 - Associés et capital social

Plus des deux tiers des droits de vote de la Société doivent être toujours détenus directement ou
indirectement par des experts comptables inscrits au Tableau de l'Ordre et la majorité des droits de vote
par des commissaires auxcomptes inscrits conformément aux dispositions de l’article 7 de FOrdonnance

du 19 septembre 1945 et de l'article L 822-1-3, 1° du Code de Commerce, Toutes modifications du
nombre des actions pouvant résulter notamment des opérations d'augmentation ou de réduction du
capital doivent respecter ces conditions.

Ne peuvent être Associés de la Société que les personnes physiques liées par un contrat de travail ou de

prestations de services à l’une des sociétés du groupe Deloitte ou des personnes morales appartenant au
groupe Deloitte dans le respect de la règlementation applicable à la profession d'Experts Comptables et
de Commissaires aux Comptes.

La liste des Associés sera communiquée au Conseil Régional de l'Ordre des Experts Comptables et à la
Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes, ainsi que toutes modifications apportées à cette

liste.

ARTICLE 12 — Cession et Transmission des actions

I- Les actions se transmettent par virement de compte à compte.

I- Sous réserve des exceptions prévues par la Loi, la cession d'actions à un tiers non Associé à quelque
titre que ce soit est soumise à l'agrément de la Société et sous réserve de ce qui est stipulé à l’article
11, ci-dessus, dans les conditions ci-après:
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1-Le cédant doit notifier à la Société par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec

demande d'avis de réception une demande d'agrément indiquant l'identité du cessionnaire, ou la
dénomination et le siège social s'il s'agit d'une société, le nombre des actions dont la cession est

envisagée et le prix offert.

2 - Dans les trois mois à compter de la notification, le Conseil d'Administration est tenu de notifier
au cédant s'il accepte ou refuse la cession projetée. À défaut de notification dans ce délai de trois
mois, l'agrémentest réputé acquis. En cas de dissolution de la Société,le liquidateur est compétent
pour statuer sur l’agrément.

3 - La décision d'acceptation doit être prise à la majorité des Administrateurs présents ou représentés,
le cédant s'il est Administrateur ne prenant pas part au vote.

4 - Les décisions d'acceptation ou de refus d’agrément n’ont pas être motivées, et, en cas de refus,
elle ne peutjamais donner lieu à une réclamation quelconque.

5 - Dans les dix jours de la décision, le cédant doit en être informé par lettre. En cas de refus, le
cédant aura huitjours pour faire connaître dans la même forme s'il renonce ou non à son projet de
cession.

En css de refus d'agrément du cessionnaire proposé, et sauf renonciation par le cédant à son projet,
le Conseil d'Administration est tenu, dans le délai de trois mois à compter de la notification du refus,
de faire acquérir les actions, soit par un Associé où par un tiers, soit, avec le consentement du cédant,
par la Société en vue d’une réduction du capital social, dans le respect de l'Article 11 ci-dessus, au
prix fixé par accord des parties ou, à défaut d'accord, dans les conditions prévues à l’Article 1843-4
du Code Civil.

I- De convention expresse, les actions de la Société ne pourront faire l'objet ni d’un démembrement

de leur pleine propriété ni d'un nantissement.

IV- Ces dispositions sont également applicables en cas d'apport en société, d'apport partiel d'actif, de
fusion ou de scission. Elles peuvent aussi s'appliquer à la cession des droits d'attribution en cas
d'augmentation de capital par incorporation de réserves, primes d'émission ou bénéfices, ainsi qu'en
cas de cession de droits de souscription à une augmentation de capital par voie d'apports en numéraire
ou de renonciation individuelle au droit de souscription en faveur de personnes dénommées.

V- La clause d'agrément, objet du présent article, est applicable à toute cession de valeurs mobilières
émises par la Société, donnant vocation ou pouvant donner vocation à recevoir à tout moment ou à

terme des actions de la Société, exception faite du prêt de consommation.

TITREIN: DIRECTIONETADMINISTRATIONDELA SOCIÉTÉ

 

ARTICLE 13 — Le Président

La Société est dirigée par un Président, désigné dans les conditions fixées par les réglementations
relatives à l'exercice des professions d'expert-comptable et de commissaires aux comptes.

Le Président est de droit :

ole Président de Deloitte, s’il est commissaire aux comptes et expert-comptable, ou à défaut,
ôle Président du Conseil d’Administration de Deloitte, s'il est commissaire aux comptes et

expert-comptable, ou à défaut,

ole membre du Comité Exécutif de Deloitte en charge de l’Audit & Assurance, s’il est

commissaire aux comptes et expert-comptable, ou à défaut;
oun Associé de la Société commissaire aux comptes et expert-comptable désigné par le Président
de Deloitte.

La désignation du Président sera constatée par le Conseil d'Administration.
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La durée des fonctions du Président est de 4 ans.

Le mandat du Président est renouvelable sans limitation. Toutefois, le Président ne peut être âgé de plus
de 60 ans. Si le Président atteint cette Himite d'âge au cours de son mandat, il est réputé démissionnaire
d'office à la date de clôture de l’exercice au cours duquel cet âge est atteint.

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. À ce titre, il est investi de tous les
pouvoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la limite de l'objet social
et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et les présents statuts au Conseil
d’Administration et aux décisions collectives des associés.

Le Président aura notamment pour mission d’éfaborer la stratégie de la Société et d'organiser l'exercice

de l'activité de la Société dans Le respect des orientations de qualité et risques définies, sous le contrôle
du Conseil d'Administration.

Dans ses rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent

pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou ne
pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que seule la publication des statuts suffise

à constituer cette preuve.

Le Président peut conférer à un tiers, dans la limite des pouvoirs qui lui sont conférés par les Statuts,
tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés, avec ou sans faculté, pour les
mandataires, de consentir eux-mêmes toutes substitutions totales ou partielles.

Le Conseil d'Administration fixera, le cas échéant, la rémunération du Président.

Le Président peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste motif, par décision du
Conseïl d'Administration. La révocation du Président n'ouvre droit à aucune indemnisation.

En cas de décès, démission ou empêchement du Président d'exercer ses fonctions, supérieur à deux
mois, il est pourvu à sonremplacement par une personne désignée dans les conditions ci-dessus. Le

Président remplaçant ne demeure en fonction que pour le temps restant à courir du mandat de son
prédécesseur.

ARTICLE 14 — Le Conseil d'Administration

La Société est administrée par un Conseil d'Administration composé de quatre membres, soit :

* un administrateur et président du Conseil d'Administration, qui est le Président du Conseil
d'Administration de Deloitte, s’il est Commissaire aux Comptes, ou à défaut le Vice-Président s’il
est Commissaire aux Comptes, ou à défaut un administrateur de Deloitte Commissaire aux Comptes
choisi par les administrateurs Commissaires aux Comptes de Delaitte :

+ un administrateur Commissaire aux Comptes, membre du Comité Exécutif ou du Conseil

d'Administration de Deloitte choisi par le Président du Conseil d'Administration de Deloitte &

Associés ;

-* un administrateur Commissaire aux comptes, membre du Comité Exécutifde Deloitte, exerçant la
fonction de RRL {« Risk and Reputation Leader »} de Deloitte si ce dernier est Commissaire aux
Comptes, où à défaut, l'ARL (« Audit Risk Leader »} de Deloitte ;

* un administrateur, membre du Conseil d'Administration de Deloitte, choisi par le Président du

Conseil d'Administration de Deloïitte.

La composition du Conseil d’Administration sera constatée par le Président du Conseil d'administration
de la Société.

Nul ne peut être Administrateur s’il a dépassé l’âge de 60 ans. L’Administrateur atteignant l’âge de 60
ans au cours de son mandat est réputé démissionnaire d’office à la date de clôture de l’exercice au cours
duquel cet âge est atteint.
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Les Administrateurs sont désignés dans les conditions fixées par les règlementations relatives à
l'exercice des professions d'Expert-Comptable et de Commissaires aux Comptes.

La durée des fonctions des Administrateurs est de 4 années. Elle prend fin à l'issue de l’Assemblée
Générale Ordinaire ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de
laquelle expire le mandat dudit Administrateur.

Les Administrateurs sont toujours rééligibles.

ARTICLE 15 - Réunions et Délibérations du Conseil d'Administration

 

I- Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur convocation
du Président du Conseil d'Administration.

H- La réunion a lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. La convocation
qui mentionne l'ordre dujour peut être établie et adressée par tout moyen et même verbalement.

UT- Les décisions du Conseil d'Administration sont prises à la majorité des membres présents ou
représentés. En cas de partage, la voix du Président du Conseil d’Administration est prépondérante.

Toutefois, les décisions suivantes devront être prises à la majorité des 2/3 des membres présents ou
représentés du Conseil d'Administration :

la décision de quitter le réseau Deloitte ;
les acquisitions, rapprochements et cessions supérieurs à un investissement/désinvestissement
dont le prix/montant de la valeur d'entreprise (prix d’achat/prix de vente, complément de prix,
et dette) est de plus de 5 M€ sur 5 ans.

IV- Les Administrateurs peuvent participer aux délibérations du Conseil d’Administration par voie de

visioconférence ou tout autre moyen de télécommunication, dans les conditions et limites prévues par
la réglementation en vigueur.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les Administrateurs qui participent à la

réunion du Conseil d’Administration par des moyens de visioconférence conformes à la réglementation
en vigueur.

V- Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées par des procès-verbaux établis
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. Les procès-verbaux sont signés par

le Président de séance et par un Administrateur.

Les copies ou extraits des délibérations du Conseil d'Administration sont valablement certifiés par le

Président du Conseil d'Administration où le Président de la Société, ou le Directeur Général ou le

Directeur Général Délégué ou l'Administrateur délégué temporairement dans les fonctions de Président

du Conseil d'Administration ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet.

ARTICLE 16 - Pouvoirs du Conseil d'Administration

 

Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en
œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément aftribués par la loi et les Statuts au Président de la

Société et à la collectivité des Associés et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question

intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.

Le Conseil d'Administration est seul compétent pour prendre les décisions suivantes:

e la cooptation et l’agrément de nouveaux Associés,

les acquisitions, rapprochements et cessions de participations ou d'actifs ou de créances, les
investissements/désinvestissements dont le prix/ montant de la valeur d'entreprise (prix

d’achat/prix de vente, complément de prix, et dette) est supérieur à 5 ME sur 5 ans et,
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l’arrêté des comptes annuels ;

l'arrêté des principes directeurs relatifs à la rémunération des Associés;
lapprobation de la stratégie de la Société ;
toutes modifications statutaires, à l'exclusion de celles relevant expressément, au titre des

présents Statuts, du pouvoir de la collectivité des Associés ;

la prorogation de la durée de la Société ;
e a nomination du Liquidateur et Îles décisions relatives aux opérations de fiquidation et

notamment, ceîles prévues par l’article L, 2397-25 du Code de commerce ;

le transfert du siège social en France et,

«+ la décision de quitter le réseau Deloitte.

ss
+.

ss
+

Le Conseil d'Administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. Chaque

Administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission et peut se
faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles.

ARTICLE 17 - Président du Conseil d’Administration

Le Président du Conseil d'Administration est le Président du Conseil d'Administration de Deloitte, s’il
est Commissaire aux Comptes, où à défaut le Vice-Président du Conseil d'Administration de Deloitte

s’ilest Commissaire aux Comptes, ou à défaut un Administrateur de Deloitte Commissaire aux Comptes
choisi par les Administrateurs Commissaires aux Comptes de Deloitte.

La durée du mandat du Président du Conseil d'Administration ne peut excéder celle de son mandat
d'Administrateur dans la Société. Il est rééligible.

Le Conseil d'Administration peut le révoquer à tout moment. En cas d'empêchement temporaire ou de

décès du Président du Conseil d'Administration, le Conseil d'Administration peut déléguer un

Administrateur dans les fonctions de Président du Conseil d'Administration, En cas d'empêchement
temporaire, cette délégation est donnée pour une durée limitée ; elle est renouvelable. En cas de décès,
elle vaut jusqu'à la désignation du nouveau Président du Conseil d’Administration.

Le Président du Conseil d'Administration représente le Conseil d'Administration. Il organise et dirige

les travaux de celui-ci, dont il rend compte à la collectivité des Associés. I! veille au bon fonctionnement
des organes de la Société et s'assure, en particulier, que les Administrateurs sont en mesure d'accomplir
eur mission.

ARTICLE 18 - Le ou les Directeurs Généraux

Sur proposition du Président de la Société, le Conseil d'Administration peut nommer, un ou plusieurs
Directeurs Généraux désignés dans les conditions fixées par les règlementations relatives à l'exercice

des professions d'Expert-Comptable et de Commissaire aux Comptes.

Le Directeur Général ne peut être âgé de plus de 60 ans. Si le Directeur Général atteint cette limite d'âge
au cours de son mandat, il est réputé démissionnaire d'office à la date de clôture de l'exercice au cours
duquel cet âge est atteint.

L'étendue et la durée des pouvoirs délégués au Directeur Général sont fixées dans la décision de
nomination prise par le Conseil d’Administration, sans que cette durée puisse excéder celle des fonctions
du Président de la Société.

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président de la Société, le Directeur Général reste en

fonction, sauf décision contraire du Conseil d'Administration jusqu'à la nomination du nouveau
Président de la Société.

En cas de décès, démission ou empêchement du Directeur Général d'exercer ses fonctions, supérieur à
deux mois,il est pourvu à son remplacement par le Conseil d'Administration.
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Le Directeur Général remplaçant ne demeure en fonction que pour le temps restant à courir du mandat
de son prédécesseur,

Le Directeur Général a la faculté de substituer partiellement dans ses pouvoirs autant de mandataires
qu’il avisera.

Le Conseil d'Administration fixera, le cas échéant, la rémunération du Directeur Général,

Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment, par décision du Conseil d'Administration sur

proposition du Président de la Société. La révocation des fonctions de Directeur Général n'ouvre droit à
aucun dommages et intérêts.

ARTICLE 19 - Conventions

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et son Président,

lun de ses dirigeants ou l'un de ses Associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à
10% ou s'il s'agit d'une société associés ou de la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du
Code de Commerce, doivent faire l’objet d’un rapport du Commissaire aux Comptes puis être soumise

au vote des associés à l’occasion de l'approbation des comptes annuels.

TITRE IV : CONTRÔLEDES COMPTESDELA SOCIÉTÉ

ARTICLE 20 - Commissaires aux Comptes

Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaire(s) aux Comptes, dans les
conditions fixées par la loi.

TITRE V': DÉCISIONS COLLECTIVES DESASSOCIES

 

ARTICLE 21 - Décisions collectives obligatoires

La collectivité des Associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes:

nomination du Commissaire aux Comptes conformément à l’article 20 des statuts ;
transformation de la Société ;
modification du capital social : augmentation, amortissement et réduction :

fusion, scission, apport partiel d'actifs ;
dissolution ;

approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou Associés, à
lexception de celles correspondant à des opérations courantes conclues à des conditions
normales :

création d'actions à dividendes prioritaires sans droit de vote :
approbation des comptes annuels et affectation des résultats :

le transfert du siège social à l'étranger : et
0. la modification des dispositions statutaires relatives aux cessions d'actions de la Société et à

l’objet social de la Société.
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ARTICLE 22 - Règles de majorité

Les décisions collectives des associés relatives au point 8 de l'article 21 des statuts sont adoptées à la
majorité de 50% des voix des associés disposant du droit de vote, présents ou représentés.
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Les décisions coilectives des Associés visées aux points 1 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9 et 10 de l’article 21 des

statuts sont adoptées à la majorité de 68% des voix des Associés disposant du droit de vote, présents ou

représentés.

Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement énumérées ei-
après doivent être adoptées à l'unanimité des Associés disposant du droit de vote :

+ celles prévues par les dispositions légales et notamment, l'adoption ou les modifications des clauses
statutairesrelativesà :

o linaliénabilité des actions :
o l'exclusion d’un Associé ;

© la suspension des droits non pécuniaires ou l'exclusion d’un Associé dont le contrôle est
modifié ou qui n'exerce plus dans le groupe Deloitte ;

© la suspension des droits non pécuniaires ou l’exclusion d’une société Associée qui à acquis
cette qualité à la suite d’une fusion, scission ou d’une dissolution.

«le transfert du siège social à l’étranger.

Les membres désignés du Comité Social et Economique doivent, à leur demande, être entendus lors des
décisions requérant l'unanimité des Associés,

ARTICLE 23 - Règles et modalités de délibération

Les décisions collectives des Associés sont prises à l'initiative du Conseil d'Administration ou, en cas
de carence, par un ou plusieurs Associés représentant plus de la moitié du capital social.

Ces décisions collectives sont prises, au choix du Président du Conseil d'Administration, en assemblée

ou par consultation écrite, ou résultent du consentement unanime des Associés exprimés dans un acte
sous seing privé.

À Délibérations prises en assemblée

La collectivité des Associés se réunit en assemblée, sur convocation du Conseil d’ Administration, qui

en conséquence arrêtera l’ordre du jour, par tout moyen, cinq jours au moins avant la date fixée pour la

réunion. L'assemblée peut se réunir sans délai, si tous les associés sont présents ou représentés. Le
commissaire aux comptes est convoqué au plus tard lors de la convocation des associés eux-mêmes.

La réunion aura lieu au choix du Conseil d'Administration, au siège social où en tout autre endroit
indiqué dans la convocation. L'assemblée sera présidée par le Président du Conseil d’Administration ou

toute personne choisie parmi les Associés présents ou représentés. Les Associés peuvent se faire
représenter par un autre Associé. Chaque mandataire peut disposer d’un nombre illimité de mandats.

Deux membres désignés par le Comité Social et Economique et appartenant l'un à la catégorie des cadres

techniciens et agents de maîtrise, l'autre à la catégorie des employés et ouvriers, peuvent assister aux

assemblées générales.

Pour toute réunion de la collectivité des Associés, Le quorum est atteint dès lors que les Associés présents
ou représentés possèdent au moins sur première convocation le quart des actions ayant droit de vote et
sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant droit de vote. Lorsqu'une assembiée n’a pu

valablement délibérer faute d’avoir réuni le quorum requis, les Associés seront alors convoqués cinq

jours au moins avant la date de la seconde assemblée dans les mêmes formes que la première assemblée,

En labsence de vote favorable pour l'adoption d’une résolution, le Conseil d'Administration, sur

proposition de son Président, pourra prendre, à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés,

toute(s} mesure(s) adéquate(s), pouvant allerjusqu’à reconsidérer le projet de résolution et/ou modifier
les modalités de vote.
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Les mandats peuvent être donnés par tous moyens écrits et, notamment, par mail ou, télécopie. En cas
de contestation sur la validité du mandat conféré, la charge de la preuve incombe à celui qui se prévaut

de Pirrégularité du mandat.

ii Visioconférence ou autres moyens de télécommunication

Les délibérations des Associés en assemblée peuvent être prises par voie de visioconférence ou tout
autre moyen de télécommunication. Dans ce cas, le Président du Conseil d'Administration, dans les

meilleurs délais, établit, date et signe un exemplaire du procès-verbal de la séance comportant :

- l’identité des Associés votant et, le cas échéant, des Associés qu'ils représentent (ou des Associés
représentés et l'identité des représentants),

- ainsi que, pour chaque résolution, l'identité des Associés avec Île sens de leurs votes respectifs

(adoption ou rejet}.

Le Président du Conseil d'Administration en adresse une copie par télécopieur ou tout autre moyen
notamment maïl à chacun des Associés. Les Associés votant en retournent une copie signée au Président

du Conseil d'Administration, par télécopieur ou tout autre moyen notamment mail. En cas de vote par

mandataire, une preuve du mandat est également envoyée le jour de la délibération au Président du

Conseil d'Administration, par télécopieur ou tout autre moyen notamment mail.

Les preuves d'envoi du procès-verbal aux Associés et les copies en retour, signées des Associés comme
indiqué ci-dessus, sont conservées au siège social.

ii Consultations écrites

Lorsque la décision est prise par consultation écrite, le texte des résolutions proposées est adressé par

l’auteur de la convocation à chaque Associé et au commissaire aux comptes avec sous chaque résolution
Pindication des options de délibérations (adoption ou rejet}. Tous moyens de communication,
notamment, télécopie et maïl, peuvent être utilisés pour les consultations écrites.

Les Associés disposent d’un délai de huit jours, suivant la réception de cette notification pour adresser
à l’auteur de leur convocation leur vote sur chaque résolution. Tout Associé n'ayant pas fait parvenir sa

réponse dans le délai ci-dessus sera considéré comme ayant approuvé la ou les résolutions prises. Les
décisions sont adoptées conformément à l’article 22 des présents statuts.

Dans les cinq jours suivant la réception du dernier bulletin de vote et au plus tard le cinquième jour

suivant la date limite fixée pour la réception des bulletins, le Président du Conseil d'Administration
établit, date et signe le procès-verbal des délibérations.

Les bulletins de vote, les preuves d’envoi de ces bulletins et le procès-verbal des délibérations sont

conservés au siège social.

ARTICLE 24 — Procès-verbaux des décisions collectives

Les décisions collectives des Associés, quel qu'en soit le mode, doivent être constatées par écrit dans

des procès-verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. Les procès-
verbaux sont signés par le Président de séance et par un Associé présent et/ou consulté,

Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et qualité du
Président de séance, les documents et informations communiqués préalablement aux Associés, ainsi que

le texte des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le sens du vote des Associés.

En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les Associés exprimé dans un
acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux Associés.
Il est signé par tous les Associés et retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles mobiles
numérotées visés ci-dessus.
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Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations sont valablement certifiés par le Président
de la Société ou, le Président du Conseil d'Administration, ou un Directeur Général où un fondé de

pouvoir habilité à cet effet. Après dissolution de la Société, les copies ou extraits sont signés par Île ou
les liquidateurs.

ARTICLE 25 — Droit d'information et de communication

 

Ë Associés

Tout Associé a le droit, à toute époque, de prendre connaissance ou copie au siège social des statuts à
jour de la Société ainsi que des documents ci-après concernant Îles trois derniers exercices sociaux :

- la liste des Associés avec le nombre d'actions et la catégorie dont chacun d'eux est titulaire et, le cas

échéant, le nombre de droits de vote attachés à ces actions;

- Les comptes annuels comprenantle bilan, le compte de résultat et l'annexe;

- Les inventaires:

- Les rapports et documents soumis aux Associés à l'occasion des décisions collectives;
- Les procès-verbaux des décisions collectives comportant en annexe, le cas échéant, les pouvoirs des
Associés représentés.

ié Salariés

Le Président de la Société est l'organe social auprès duquel les délégués du Comité Social et Economique
exercent leurs droits.

TITRE F1: EXERCICESOCTAL -RESULTATSSOCTAUX

ARTICLE 26 - Exercice social

L'exercice social commence le ler juin et se termine le 31 mai de chaque année.

ARTICLE 27 — Inventaire - Comptes annuels

À la clôture de chaque exercice, le Conseil d'Administration dresse l'inventaire des divers éléments de
l'actif et du passifexistant à cette date.

{| dresse également les comptes annuels.

Sont annexés au bilan :
+ un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la Société ;
e un état des sûüretés consenties par elle ;
+ Île cas échéant, un tableau faisant apparaître la situation de ses filiales et participations.

ARTICLE 28 - Affectation et répartition des résultats

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de lexercice, diminué le cas échéant des pertes
antérieures sur lequel est prélevé 5 % au moins, pour constituer le fond de réserve légale ; ce prélèvement

cesse d'être obligatoire lorsque ledit fond atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours
lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième.

Sur le bénéfice distribuable, l'assemblée générale a la faculté de prélever sur le bénéfice distribuable les
sommes qu'elle juge à propos de fixer pour les affecter à la dotation de tous fonds de réserves
facultatives, ordinaires où extraordinaires, ou pour les reporter à nouveau, le tout dans la proportion

qu'elle détermine.
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Ce bénéfice est réparti entre tous les Associés proportionnellement au nombre d'actions appartenant à
chacun d'eux.

En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves

facultatives, soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en

ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont
effectués.

L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou en partie au capital.

Aucune distribution ne peut être faite aux Associés lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient,
à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ne permet pas de
distribuer.

Le Président de la Société est compétent pour décider de la distribution d’un acompte sur dividende.

Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par la collectivité des Associés. Cette
mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neufmois après la clôture de
l’exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice.

L'Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice a la faculté d'accorder à chaque Associé,
pour tout ou partie du dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende en
numéraire ou en actions,

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits.

ARTICLE 29 - Dissolution - Liquidation  

A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée,la collectivité des associés règle le mode
de liquidation et le Conseïl d’Administration nomme un ou plusieurs liquidateurs dont il détermine les
pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à fa loi.

Le liquidateur représente la Société.Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliserl'actif, même
à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible.

La collectivité des Associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de nouvelles
pour les besoins de la fiquidation.

Le produit de la liquidation est employé d'abord à éteindre le passif. Après ce paiement des frais de
liquidation, l'excédent sera réparti à titre de remboursement de capital en premier lieu et de distribution
de boni de liquidation ensuite.

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, l'expiration de la Société ou sa dissolution pour
quelque cause que ce soit, entraîne la transmission universelle du patrimoine social à l’associé unique,
sans qu'il y ait lieu à liquidation.

Les créanciers peuvent faire opposition à la dissolution dans le délai de trente jours à compter de la
publication de celle-ci. Une décision de justice rejette l'opposition ou ordonne soît le remboursement
des créances, soit la constitution de garanties, si la Société en offre et si elles sont jugées suffisantes,

La transmission du patrimoine n'est réalisée et il n'y a disparition de la personne morale qu'à l'issue du
délai d'opposition ou, le cas échéant, que lorsque l'opposition a été rejetée en première instance ou que
lorsque le remboursement des créances a été effectué ou les garanties constituées.
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ARTICLE 30 - Clause compromissoire

Toutes contestations qui pourraient s'élever, pendant la durée de la Société et jusqu'à sa liquidation, soit
entre les Associés et la Société, soit entre les Associés eux-mêmes, concernant la validité, l'interprétation

ou l'exécution, la terminaison des dispositions des présents statuts, et plus généralement des relations
juridiques prenant leur source dans les présents statuts, seront déférées à la juridiction exclusive d'un

Tribunal Arbitral constitué et procédant dans les conditions ci-après exposées.

Le Tribunal Arbitral sera composé de trois (3) arbitres.

Les deux (2) premiers seront choisis par les parties parmi les membres des organes nationaux de

représentation et de contrôle des professions d'Experts-Comptables et de Commissaires aux Comptes,
le troisième sera désigné par les arbitres eux-mêmes.

La partie la plus diligente nommera son arbitre et notifiera à l'autre partie, par lettre recommandée avec
avis de réception, le nom de cet arbitre ainsi que les questions qu'elle désire soumettre à l'arbitrage. Dans
les quinze (15} jours de cette notification, l'autre partie nommera son arbitre et procédera à la même
notification que susvisée. Les deux arbitres ainsi nommés désigneront le troisième arbitre en qualité de

Président du Tribunal Arbitral dans les quinze jours de la nomination du deuxième arbitre. Le Tribunal
Arbitral sera valablement constitué dès acceptation de leur mission par les trois arbitres.

Au cas où, dans les délais susvisés, une partie n'aurait pas désigné son arbitre ou les arbitres n'auraient
pas désigné le troisième arbitre, l'arbitre ou les arbitres manquants seront désignés par le Président du
Tribunal de Commerce du siège social de la Société statuant en référé, à la requête de la partie ou de
l'arbitre le plus diligent.

En cas d'empêchement, d'abstention, de départ ou de décès de l'un des arbitres, il sera pourvu à son
remplacement dans les conditions sus-décrites.

A la demande de l'une ou l'autre partie, le Tribunal Arbitral pourra rendre toute sentence intérimaire ou
partielle. Ï pourra également prendre toute mesure provisoire qu'il jugera nécessaire sous forme d'une
sentence avant-dire droit, sans préjudice de toute demande qui serait présentée en référé ou sur requête
par l'une ou l'autre partie devant les tribunaux judiciaires.

Les parties saisissent les arbitres par le moyen de notes écrites exposant le litige. A défaut par les parties
de remettre ces notes dans le mois de la désignation des arbitres, ceux-ci se saisissent eux-mêmes du

litige et procèdent à leur arbitrage.

Les décisions du Tribunal Arbitral sont rendues à la majorité des voix.

Les arbitres ne sont pas tenus d'observer les règles de procédure, ni les délais prescrits par le Code de
Procédure Civile ; ils agissent en amiables compositeurs et statuent en dernier ressort, les parties
convenant de renoncer à toute voie de recours, quels que soient la décision et l'objet du litige.

Les arbitres rendront leur sentence dans un délai de six (6) mois à compter dujour où le dernier arbitre
aura accepté sa mission, ce délai pouvant être prorogé par le ‘Tribunal Arbitrai pour une durée

supplémentaire de six (6) mois,

Dans tous les cas, la sentence à intervenir est rendue en dernier ressort et ne peut être attaquée par voie
de l'appel ou de la requête civile. Les arbitres en prononcent dans tous les cas l'exécution provisoire. La
partie qui, par son refus à exécution, contraint l'autre à poursuivre l'exécution judiciaire, reste chargée

de tous les frais et droits auxquels cette exécution donne lieu.
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